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COMMUNIQUE IMPORTANT 

AUX CLUBS
PROGRAMME CHAMPIONNATS ET COUPE D’ALGERIE:
· -Championnat RI : 2eme journée le samedi 08/10/2016.
· -Chapionnat RII (Gr A et B) : 1ère Journée le vendredi 07/10/2016.
· -Championnat  jeunes (U15-U17-U20) :1ère Journée le vendredi 14/10/2016
· - Coupe d’Algerie Séniors : 2eme tour le 14 et 15 /10/2016
· - Coupe d’Algerie Séniors : 3eme tou le Mardi 18/10/2016
        A titre de rappel, la programmation sera insérée sur le site WEB de la ligue. Les clubs sont tenus de consulter régulierement notre site au :  www.lrf-annaba.org  .
Les clubs sont dans l’obligation de :
1-Transmettre les dossiers administratifs des jeunes catégories au plus tard le MERCREDI 05/10/ 2016
2-Transmettre les attestations de domiciliation conformément à l’article 14 des réglements généraux, édition 2016 ( terrain en  gazon naturel ou pelouse synthétique ,le stade d’une capacité de 1500 places assises)  a communiqer à la ligue au plus tard le MERCREDI 05 octobre 2016.
3-Régularisation de la situation administrative et financière des équipes (ACBM – ASBM -CRBOZ-CSAEG-ESMG-IRBD-JSBCM-JSJ-MBK-RAJA-USMD-WAB-JSEH-NRBT—OSMT)

3-La main courante est régie par les dispositions de l’article 53 des réglements généraux, la main courante est réservée uniquement à l’encadrement ci après :

· 07 joueurs remplaçants

· l’entraineur

· l’entraineur adjoint

· le médecin

· Le kiné 

· le sécrétaire 
         Par ailleurs les clubs recevant doivent réunir toutes les conditions d’organisation conformément à l’article 47 des RGX .

· Présence du sevice d’ordre. 

· Présence du medecin et de l’ambulance.  

· Traçage du terrain visiblement conformément aux lois du jeu.

· Veuiller à la protection des officiels et de l’équipe visiteuse.       

       Nous attachons une importance particulière pour l’application de ces mesures , à défaut les RGX seront appliqués  fermement












